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Décédé en France , mentionné en Algérie

Par Rami, le 12/08/2013 à 20:38

Bonjour a tous, avant tout je vous remercie pour toutes ces lumière que vous envoyer pour
éclairer les situations des fois peu compliquées . Ma question concerne "comment mentionner
sur un livret de famille Algérien , le décès d un ressortissant français mort en France ? " je
vous remercie d avance pour tout explications, Rami

Par youris, le 16/08/2013 à 23:53

bjr,
un consulat d'algérie en france devrait vous renseigner.
ce cas ne doit pas être rare.
cdt
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